
Réglementation accès aux
lacs Simon et Barrière :

Rési[¿nts [¿ kgvlunicipøfrté [¿ Løc-

Simon:

15$ Par vignette par embarcation
jusqu'à un maximum de 3 vignettes par
résident
( lavage de bateaux inclus.)

Rési&nts [e klvlunicûnhté [¿
CfréngvilÏ¿:

40$ par vignette jusqu'à un
maximum de 3 vignettes par résident de
Chénéville

Íout tourirte fréñergé [ms un
étoñfissement fiôtefi¿n gîte [u passønt,

cfi¿bt ou cømÍhg : (Sejour [e 2 nuitées et

?tus seuh¿ntl ø [roit à un cetiltcøt
tautorisøtion:

15$ par certificat d'autorisation
( Sur présentation d'une preuve de séjour)

BATEAUX DE 30 PIEDS ET PLUS
INTERDITS

Vignettes et certificats d'autorisation sont
disponibles au débarcadère municipal :

@amretr G@us ftcs joums

d@ Eth à 2@h db [a m$ma[
à [a m&sepÉembre

Réglementation eccès au,:K

lacs Simon et Barrière :

Qour bs non-résil¿nts:

Réglementation contrôle des
moules zébrêes et de la

myriophylle à épis :

'Íous bs asagers temñørcotion sont

asnrjettis à cette reghmtotion:

AI¡iIS
À rous ms usnc[Rs D'EMBARcÁnoNs

NoUVELLE RÉcLlMEñfA'rroN suR uaccÈs
AUX rJrCS SII'ONT ¡ARIÊ¡E EA VICEROY

N.3A5-20('7

TARIFS DROITS N'ACCÈS :
par embarcat¡on

# 6ux LÀcs srltoN, BlmÈnr n ucrnov¡

Embarcations de:

hvç dct*u urfucfu. Cãtrc{dG

AVIS
À rous r,ts usÀclRs D'EMBARCATTONS

CONTRôLE DES MOT]LES ZÉ¡NúTS

ET DE II\ MYRIOPHYTLE À ÉPTS

nÈcr,nu¡r*rNo34s2oo7

FAIRE LAVER
VOTRE EMBARCATION

AVANT DE VOUS
pnÉsnNTER AU QUAI
MT]NICIPAL SITUÉ AU
850, CH. TOUR-DU-LAC

LE FOSTE DE LIVAGD ESX
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